
Adfa/Pages n°15 1/8 

 

Bulletin gratuit de liaison n°15 
du Fascicule n°43 

-  avril 2003 - 

 A.D.F.A. 
 PAGES 

Tirage : 90 exemplaires 
I.S.B.N. : n° 2-913378-43-9 

C.N.I.L.  : traitement n° 590790 
Dépôt Légal prévu : décembre 2003 

A.D.F.A. : * :76, rue de la Picotière  - 49000  ANGERS - ( : 02.41.48.26.27 (rép.) + ( port. : 06.10.59.81.30 
Courriel : adfa@wanadoo.fr Site Intenet : http://www.geneadic.com 

 

 Sommaire & 
 
 page : 

Éditorial  ............................................. : 1 
Événements passés  .......................... : 1 
Agenda  ............................................... : 4 
Courrier des adhérents  .................... : 5 
Lecture  ............................................... : 6 
Muguet "porte bonheur"  ................. : 7 
Liste des adhérents de l'année  ........ : 8 "D'azur à trois fleurs de lys d'or, à la bordure cousue de gueules"   

 Éditorial @ 
Chers adhérents, 
Le "Dictionnaire généalogique des Familles de 

l'Anjou" va-t-il être interrompu en 2003 ? 
Telle est la question que le Bureau de l'association 

s'est posée en fin d'année dernière. En effet, nous sommes 
confrontés à la fermeture des Archives Départementales, lieu 
culturel important de l'Anjou avec près de 20.000 visiteurs par 
an. L'établissement ferme ses portes au public de fin juin 2003 
à février 2004. Cette disposition est la conséquence d'un 
chantier imposant visant, outre le réaménagement du bâtiment 
existant, à agrandir celui-ci d'environ 1.200m². Cet évènement 
a pour effet de compromettre la publication 2003, et par là 
même, la réalisation du dictionnaire qui ne se remettrait pas 
d'une nouvelle interruption dans la publication de ses 
fascicules. 

L'A.D.F.A. a vainement tenté - dans un premier temps, 
en collaboration avec l'Association Généalogique de l'Anjou - 
de voir quelles seraient les possibilités d'accéder ne serait-ce 
qu'aux microfilms. Par la suite, une demande écrite exposant 
la difficulté de survie du dictionnaire face à cette fermeture 
des A.D.M.L. et une rencontre en date du 10 janvier 2003 
avec la direction de l'établissement a balayé tout espoir. La 
position est sans appel : pas d'accès ni au public, ni aux 
associations. Aux dernières nouvelles, les professionnels, 
initialement traités de la même façon, devrait bénéficier d'une 
dérogation d'une journée par semaine. Une autre dérogation 

sera faite aux universitaires sous réserve de demandes bien 
spécifiques. 

Cette situation, sans alternative, imposée à la direction 
des Archives, pose le paradoxe d'un service public qui, pour 
améliorer ce service, le supprime pendant huit mois en 
occultant les besoins quotidiens des utilisateurs et mettant à 
mal l'activité associative connexe et, en ce qui nous concerne, 
l'existence même du dictionnaire ainsi privé de sa principale 
source d'informations. Le pari de l'année est donc là ! Lors de 
sa dernière Assemblée Générale, l'A.D.F.A. a décidé de mettre 
en place un programme d'urgence visant à mobiliser 
l'ensemble des forces de l'association d'ici fin juin afin 
d'assurer la matière première pour l'édition 2003 de l'ouvrage. 

Ce plan d'urgence a été le catalyseur d'une action à 
plus long terme visant à pérenniser l'ensemble des futures 
publications du dictionnaire. Ainsi, après le fonds "Jacques 
MORON", l'A.D.F.A. vient de s'enrichir du fonds "Bernard 
MAYAUD" (relaté en rubrique "courrier des adhérents" du 
présent bulletin). 

Ainsi, pour l'A.D.F.A., l'incertitude du lendemain fait 
place à la sérénité. Ce 1er mai me permet de vous faire 
partager cette joie en vous faisant parvenir mon bouquet de 
muguet sous forme d'un éventail de cartes postales anciennes 
(voir à la fin de ce bulletin). 

Beaucoup de bonheur à tous ! 
Michèle TAILLANDIER 

 Événements passés 6 
F 25 janvier 2003  ....  : Assemblée Générale de l'A.D.F.A. 

Compte tenu du nombre croissant de participants, 
l'Assemblée Générale de l'A.D.F.A s'est délocalisée pour la 
première fois à la salle communale "Mollière", jouxtant l'école 
du même nom et située dans notre quartier du Lac de Maine. 
Cette sympathique réunion s'est clôturée par le partage de la 

galette des rois et du verre de l'amitié. Les adhérents pourront 
suivre, ci-après, les différents points évoqués lors de cette 
Assemblée. Sachez que la prochaine "A.G." est déjà 
programmée le 24 janvier 2004, même lieu, même heure. 
Voici le résumé de l'ordre du jour : 

Partie 1 : rapport moral : lecture et approbation 

Le rapport moral distribué en séance aux participants 
fait le bilan de l'activité de l'association au 31 décembre 2002. 
Le fonctionnement de l'association s'est intensifié par rapport 

à l'année précédente au travers des indicateurs et objectifs 
suivants : 
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- nombre d'adhérents passant de 105 (fin 2001) à 102 (fin 
2002) : en légère baisse. 

- volume de lettres en régression, passant de 364 (au 
21/12/2001) à 360 (au 14/12/2000) 

- volume de courriels traités : en hausse constante. 
- l'avancement des patronymes étudiés : publication de 

décembre 2002 arrêtée à "DU SOUL". 
Les résultats de l'exercice précédent se déclinent 

également au travers d'objectifs scindés en plusieurs volets : 

Ceux qui ont été atteints : cela concerne la majorité d'entre 
eux ("4ème journée d'animation généalogique" organisée au 
théâtre de Saumur, refonte totale du site Internet, achat de la 
relieuse, répertoire patronymique 2001, participation au 
Téléthon, maintien pour 2003 des tarifs 2002, Forum de la Vie 
Associative, arrivée d'un nouveau partenaire : "Advance 
Informatique Anjou"). 

Ceux reconduits en A.G. n°4 mais cependant réalisés, tels : la 
"journée de l'Internet" (malgré, à l'époque, l'absence de 
partenaire informatique) et le début de la numérisation des 
anciens fascicules. 

Des projets réalisés en plus de la programmation initiale, tels : 
la création de l'Union Généalogique de l'Anjou, une émission 
radiophonique, la participation aux "Oscars du Bénévolat", le 
dépôt du Fonds "Jacques Moron", notre publicité faite au 
salon "Généalogia". 

Le seul objectif non mené à terme consistait en la 
protection des marques de l'A.D.F.A., principalement dû au 
désintérêt total tant de la ville d'Angers et du Crédit Mutuel 
sollicités sur ce point pour nous aider dans cette démarche. 

Les objectifs à atteindre pour 2003 ont été présentés, 
dont : 

- Le répertoire patronymique 2002. 
- Le recueil des conférences de la "journée d'animation 

généalogique" de Saumur. 
- La fête de l'Internet 2003. 
- L'excursion au château de Montsabert à Coutures. 
- Notre participation au XVIIème Congrès National de 

Généalogie (Limoges / 08-11 mai 2003). 
- La "5ème Journée d'Animation Généalogique" du 18 octobre 

à l'Hôtel des Pénitentes, à Angers. 
- La participation de l'A.D.F.A. le 23 octobre 2003 à la 

"11ème Biennale des Écrivains de l'Anjou" à Angers. 
Le rapport moral, après lecture à l'Assemblée, est 

approuvé à l'unanimité des participants. 

De gauche à droite : M. CHOTARD, M. ROY, Mme CHOTARD, 
Mme NIVELLEAU, M. de LA TOUSCHE, Mme TAILLANDIER, 
Mme VOISINE, M. ACTÉON, Mme CHERBONNEAU.   (photo : A.D.F.A.) 

Partie 2 : rapport financier : lecture et approbation 

Bilan financier arrêté au 31 décembre 2002 : 

Total des dépenses Total des recettes 
11.974,45 € 10.213,23 € 

Il se dégage un solde positif de 1.963,61 €  
comprenant : 

- le solde au 31/12/2001, soit  :  ...............+ 3.679,41 € 
- le solde au 31/12/2002, différentiel 

entre recettes et dépenses, soit  :  ...................- 1.761,22 € 
- les intérêts 2002 sur livrets 

Caisse d'Épargne, et Crédit Mutuel soit :  .........+ 45,42 € 

Ce solde pour l'année 2002 est réparti comme suit : 

- sur les livrets Caisse d'Épargne 
et Crédit Mutuel :    ......................................+ 1.305,42 € 

- sur les comptes courants Caisse 
d'Épargne et Crédit Mutuel :  ....................... + 1.875,51 € 

- déduction chèques émis, non débités 
au 31/12/2002 :   ........................................... - 1.076,99 € 

- à payer :  ........................................................... - 540,33 € 
- à encaisser :  .................................................... + 400,00 € 
Les écarts sont très satisfaisants en terme de gestion entre le 
prévisionnel budgétaire 2002 fixé en précédente Assemblée 
Générale et les résultats atteints au terme de l'exercice 2003. 
Entre le solde 2002 prévisionnel en AG n°4 de 1992,97 € et le 
solde réel 2002 constaté en AG n°5 de 1963,61 €, la trésorerie 
affiche un différentiel de 29,36 € soit un écart de 1,5%. Ceci, 
traduit sur le volume d'affaires traité en 2002 (recettes) de 
10.213,23 €, correspond à une marge d'approximation de 
0,28%. Le rapport financier est approuvé à l'unanimité des 
participants. 

Partie 3 : budget prévisionnel de l'exercice 2003 : lecture et approbation 

Le budget prévisionnel primitif autofinancé par les seules cotisations (incluant l'ensemble des investissements 2003 pour l'achat du 
mobilier de bureau et la maintenance informatique) se résume comme suit : 

Total (A1) des dépenses Total (B1) des recettes Solde C1 = (B1)-(A1) 
9.898,93 € 10.418,43 € + 519,50 € 

Ce budget primitif est calculé en première approche avec les paramètres identiques à ceux de l'année passée, à savoir : en recettes, avec 
55 adhésions "membre actif et souscripteur" + 35 adhésions "membres actif" + un prévisionnel en réassorts/ventes annexes de 1000 
euros. Il tient compte également du solde positif dégagé sur l'exercice 2002. 

Cette première prévision est ensuite affinée en rajoutant en recettes 5 adhésions prévisibles "membre actif et souscription" et 
5 adhésions "membre actif" et un petit réassort collection (de fréquence annuelle) : 
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Total (A2) des dépenses complémentaires Total (B2) des recettes complémentaires Solde C2 = (B2)-(A2) 

0,00 €  1.072,50 € + 1.072,50 € 

Le budget prévisionnel final se résume comme suit : 

Total (A1+A2) des recettes Total (B1+B2) des dépenses Solde (C1+C2) 
9.898,93 € 11.490,83 € + 1.591,90 € 

Le solde de l'année 2003 est destiné à renforcer la disponibilité "trésorerie" de l'A.D.F.A. (compte chèque et Livret). 

Le budget prévisionnel (primitif et final) pour l'année 2003, après lecture à l'Assemblée et commentaires sur son contenu, est approuvé 
à l'unanimité des participants. 

Partie 4 : montant de la cotisation annuelle  
La Présidente présente la nouvelle grille tarifaire pour 

l'année 2003. Les tarifs, selon la même volonté renouvelée, 
s'avèrent inchangés par rapport à ceux de l'an passé. Seul le 
prix de la collection croit régulièrement du fait naturel de 

l'adjonction chaque année de trois fascicules supplémentaires. 
La grille tarifaire pour l'année 2003, après lecture à 
l'Assemblée, est approuvée à l'unanimité des participants. 

Partie 5 : fermeture des Archives Départementales 

Face à la fermeture des Archives Départementales de 
Maine-et-Loire, la Présidente propose aux chercheurs de 
mettre en place un programme d'urgence visant à assurer la 

matière première pour l'édition 2003 du dictionnaire. Ce projet 
est adopté par les participants et sera diffusé aux intéressés dès 
que possible. 

Partie 6 : les "Oscars du Bénévolat" – édition 2002 

En exposant symboliquement le trophée du jury 
"spécial association" (décerné le 6 décembre 2002) au centre 
de la salle, la Présidente a remercié l'ensemble des acteurs du 
dictionnaire en spécifiant que cette récompense collégiale, 
après le prix Gaston Sagot de l'année 2001, était un nouvel 

encouragement pour tous à continuer les efforts et que de tels 
résultats ne pouvaient que "dynamiser les troupes". Les 
participants ont pu, à loisir, consulter l'imposant dossier établi 
pour la circonstance par le Secrétaire, en vue de faire 
concourir l'association. 

Partie 7 : "5ème Journée d'animation généalogique" et sa suivante 
La Présidente expose le projet de cette année. Cette 

"5ème journée d'animation généalogique", organisée par 
l'A.D.F.A., aura lieu à l'Hôtel des Pénitentes à Angers, avec le 
concours de la Municipalité d'Angers. La manifestation -
 toujours gratuite - sera ouverte au public, comme pour l'année 
passée, entre 10h00 et 18h00. Si la logistique semble plus 
facile à mettre en place que pour la version précédente, la 
formule sera partiellement différente du fait de l'espace 
disponible ne permettant pas de recevoir autant de stands 
qu'au théâtre de Saumur. Le sujet s'oriente vers les archives 
religieuses. Les premiers exposants sollicités sont  : les 

Archives Départementales, les Archives Municipales, 
l'Association pour la Sauvegarde du patrimoine de Cheviré-le-
Rouge (habits sacerdotaux). 

La Présidente annonce que notre "6ème journée 
d'animation généalogique" devrait avoir lieu dans le Choletais, 
à Maulévrier (proche du château ayant appartenu à la famille 
de Colbert et du Parc Oriental), le 16 octobre 2004, selon les 
mêmes horaire et condition que ci-dessus. Une première 
rencontre avec la Municipalité est déjà programmée pour le 
1er février prochain. 

Partie 8 : sortie A.D.F.A au château de Montsabert 

Ce projet de sortie de l'A.D.F.A. (sous forme de co-
voiturage avec pique-nique) programmé en premier semestre 
avait été évoqué dans les deux derniers bulletins de liaison 
avec une demande d'inscription. Seules deux réponses sont 
parvenues avec les dépliants de réabonnement de fin d'année. 
Les participants alors conviennent d'un tour de table. Onze 
inscriptions sont exprimées en séance : M. TOURAULT, 

Mme COCHARD, M. et Mme ROHAN, Mme PRESSELIN, 
Mme NIVELLEAU, M. et Mme CHOTARD, M. de LA 
TOUSCHE, M. et Mme TAILLANDIER. Il est convenu, 
après renseignements approfondis auprès des hôtes du château 
par le Secrétaire, qu'une ou plusieurs dates soient proposées 
aux personnes intéressées et que les dates et heures soient 
fixées dans le prochain bulletin de liaison d'avril. 

Partie 9 : création du fonds "Jacques MORON" 
Fin août 2002, M et Mme Jacques MORON ont pris 

contact avec Mme TAILLANDIER afin de faire don à 
l'A.D.F.A. de l'ensemble de leurs fiches familiales 
généalogiques. Celles-ci, réalisées à partir des dépouillements 
de registres paroissiaux de Maine-et-Loire (baptêmes, 
mariages, sépultures) représentant quelques 20 années de 
recherches. M. et Mme MORON font partie, depuis la 
création de l'A.D.F.A., des correspondants qui n'ont jamais 
failli à communiquer le fruit de leurs recherches afin d'enrichir 

davantage les généalogies traitées dans le "Dictionnaire 
généalogique des Familles de l'Anjou". Cette nouvelle source 
de données appelée « Fonds Jacques MORON » a rejoint, 
entre août et décembre, la bibliothèque de l'A.D.F.A. qui s'est 
dotée, à cet effet, de rayonnages supplémentaires. Mme Odile 
PRESSELIN effectue, seule, la vérification et le classement de 
ces fiches patronymiques et l'inventaire des revues 
généalogiques données par la même occasion. 

Partie 10 : l'Union Généalogique de l'Anjou (U.G.A.) 

Lors de la création de l'Union, la représentation 
commune au Congrès National de Généalogie à Limoges de 

l'A.Gén.A., de la S.L.A de Cholet et de l'A.D.F.A. avait été 
inscrite comme premier projet. Il en résulte que, malgré tout, 



Adfa/Pages n°15 4/8 

l'A.Gén.A. s'inscrit isolément au congrès mais avec pour 
voisins, d'une part, le C.G.O. et d'autre part, l'A.D.F.A. Cette 
dernière a décidé de présenter, sur son propre stand, les 
travaux de la S.L.A. de Cholet afin que celle-ci, manquant de 
bénévoles, ne soit pas pénalisée. 

L'Union est donc en phase probatoire… 
Dans le cadre d'une "normalisation" des rapports 

A.D.F.A. – A.Gén.A., la Présidente a sollicité un rendez-vous 
à l'A.Gén.A. Cette rencontre s'est déroulée au siège de 

l'A.Gén.A. La Présidente a déploré que l'A.Gén.A., dans le 
cadre de ses relations généalogiques, confie sa base de donnée 
aux cercles généalogiques voisins (Ile-et-Villaine, Loire 
Atlantique) et même à la S.L.A. de Cholet, alors que 
l'A.D.F.A., prête à offrir en échange ses fascicules (elle ne 
peut pas plus !), s'en trouve exclue. La Présidente, qui avait 
déjà fait une demande sans succès auprès de l'ex-Président, a 
renouvelé, lors de cette réunion, sa demande d'obtenir cette 
base dans une attitude d'équité. 

Partie 11 : numérisation des anciens fascicules 

Le projet de numérisation des anciens fascicules 
réalisés par Jacques SAILLOT, avait été mis en sommeil faute 
de disposer de bénévoles pour faire le travail de frappe 
informatique. Ce projet a été relancé au cours du premier 
semestre 2002 par une proposition de deux adhérents pour 
s'atteler à cette lourde tâche. Le premier effectue une 
numérisation en utilisant la méthode de reconnaissance de 

caractère, le second effectue une numérisation par une 
nouvelle saisie informatique directe. Cette numérisation 
consiste à reprendre les fascicules tels qu'ils ont été publiés à 
la seule exception des fautes de frappe qui sont corrigées. Les 
errata ou compléments généalogiques seront considérés 
ultérieurement. Un premier fascicule (le numéro 01) est ainsi 
remis en séance à la Présidente. 

Partie 12 : les "coquilles" de notre publication 2002 

La Présidente évoque une "coquille" dans la 
publication du fascicule n°41 : l'erreur dans la représentation 
du blason "DUPOUET" signalée par M. ROY. Cette erreur 

sera rectifiée dans l'ADFA-PAGES n°15 par l'adjonction d'un 
autocollant à apposer sur le blason erroné. 

 

F 17 au 23 mars 2003 : Fête de l'Internet à Mûrs -Erigné  

La participation de L'A.D.F.A., à la fête de l'Internet, a 
été annulée dans les huit jours précédant la manifestation. En 
effet, la mise au point de la nouvelle version de notre site 

Internet n'a été jugé suffisamment satisfaisante pour en faire la 
publicité escomptée au regard de la fête de l'Internet : mieux 
vaut s'abstenir que de se satisfaire d'une prestation médiocre. 

 

 Agenda · 
 

F Fermeture annuelle des bureaux de l’A.D.F.A. : 

Fermeture exceptionnelle : fermeture du samedi 21 juin 2003 inclus au mercredi 2 juillet 2003 inclus. 
Période estivale   : fermeture du samedi 2 août 2003 inclus au dimanche 31 août 2003 inclus. 
Fêtes de fin d'année   : fermeture du samedi 20 décembre 2003 inclus au dimanche 4 janvier 2004 inclus. 

F 26 juillet 2003 : "Excursion au château de Montsabert" 

Après le recensement des premiers participants lors de 
l'Assemblée Générale de l'A.D.F.A., l'excursion au château de 
Montsabert à Coutures est arrêtée au samedi 26 juillet 2003. 
Cette construction féodale des XI° et XII° siècles, agrandie et 
enrichie par Bertrand Du Guesclin, est l'un des derniers 
édifices moyenâgeux encore érigé. Toute inscription doit être 
préalablement confirmée sur papier libre : une participation 

individuelle de 5 € est demandée à l'inscription, par chèque 
bancaire ou postal. Le rendez-vous est fixé au siège de 
l'A.D.F.A., pour une "pause-café", à 10h00. Le principe de 
transport est le co-voiturage. Chaque participant amène son 
pique-nique. La halte "déjeuner" se fera dans les environs de 
Coutures et se poursuivra par la visite du château et de son 
exposition de céramiques anciennes. 

F 9 au 11 mai 2003 : "17ème Congrès National de Généalogie" à Limoges 

Ce congrès regroupera, sur plus de 1.000m², 
213 stands d'associations et de professionnels, éditeurs, 
libraires, etc… L'A.D.F.A. occupera le stand n°61, jouxtant 
l'accès vers le restaurant et l'exposition photos. 

Pour cette occasion, un soin particulier sera apporté à 
l'aménagement de notre stand tant pour y présenter notre 
ouvrage que le thème généalogique retenu. 

L'A.D.F.A. distribuera les dépliants de la section 
généalogie de la Société des Sciences, Lettres et Arts de 
Cholet et de sa région, présidée par M. Pascal DOLLÉ. 

Nous vous y attendons nombreux ! 
Lieu : Salon de la Généalogie 

Parc des Expositions "La Bastide" / Bd Robert Schuman 
86000  LIMOGES 

Horaires : vendredi 9 et samedi 10 mai : 9h00-18h30 
  dimanche 11 mai                    : 9h00-15h30 
Tarif (par entrée) :  ............... 5 € 
Tarif réduit pour étudiant et adhérents C.G.H.H.M.L. (sur 
présentation de la carte) :  .... 3 €  

F 18 octobre 2003 : "5ème journée d'animation généalogique" à l'Hôtel des Pénitentes d'Angers  

L'Hôtel des Pénitentes est un très beau témoignage des 
nombreuses constructions qui s'élevèrent à Angers au cours 
des années 1490-1580. 

Hôtel urbain pour religieux, puis maison pour filles 
repenties, c'est dans ce magnifique bâtiment classé monument 

historique en 1901 que prendra place le 18 octobre prochain la 
"5ème journée d'animation généalogique" organisée par 
l'A.D.F.A.. 
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Le thème choisi : "Les archives religieuses en Anjou" 
Dans la grande salle du rez-de-chaussée seront 

disposés l'ensemble des stands. 

Ont déjà été retenus : les Archives diocésaines, les 
Archives départementales de Maine-et-Loire, les Archives 
municipales d'Angers, les "4A" (Association des Amis des 
Archives de l'Anjou), la bibliothèque municipale d'Angers 
(Fonds des manuscrits anciens), l'Association pour la 
Sauvegarde du patrimoine de Cheviré-le-Rouge (habits 
sacerdotaux). 

Plusieurs conférences seront données au 1er étage. 
Cette manifestation, ouverte au public de 10h00 à 18h00 sans 
interruption reste - comme les précédentes éditions - libre 
d'accès. 

Vue de l'entrée de l'Hôtel des Pénitentes (photo A.D.F.A)  è 
 
 

F 25 octobre 2003 :  11ème Biennale des Écrivains de l'Anjou 

Pour cette onzième édition qui aura lieu à Angers, 
l’A.D.F.A. espère pouvoir donner tous les renseignements 

concernant cette manifestation lors de la publication du 
prochain bulletin, à paraître fin août. 

 Courrier des adhérents * 
I / Le Fonds "Bernard MAYAUD" 

La Présidente de l'A.D.F.A. et Monsieur Bernard 
MAYAUD, déjà bien conscients de la dépendance de 
l'association au regard des sources d'informations publiques et 
maintenant confrontée à la longue fermeture des Archives 
Départementales de Maine-et-Loire, ont débattu de l'avenir 
nos futures publications. 

Dans le cadre d'échanges réguliers et soutenus, 
Monsieur Bernard MAYAUD apportait déjà une aide 
considérable en soutenant sans réserve la réalisation du 
dictionnaire. Afin de donner à l'A.D.F.A. les meilleures 
chances pour atteindre son but, Monsieur Bernard MAYAUD 
a fait réaliser une duplication de ses études et notes 
généalogiques regroupées sous forme de classeurs pour 
intégrer la bibliothèque de l'A.D.F.A. Elles sont destinées à 
servir de source pour les seuls besoins du "Dictionnaire 
généalogique des Familles de l'Anjou" afin de permettre la 
poursuite des travaux engagés à ce jour et de garantir la 

pérennité de l'ouvrage. Ainsi, les inédits ou errata que 
Monsieur Bernard MAYAUD n'avait pas encore publiés le 
seront par ce biais. 

Une autorisation d'exploitation a donc été 
contractualisée à cet effet, par les deux parties, le 20 mars 
2003. Les classeurs ont été confiés à la responsabilité de la 
Présidente de l'association. Le versement de ce don 
inestimable – appelé désormais "Fonds Bernard MAYAUD" - 
initié en février dernier, devrait s'achever à l'automne 
prochain. 

Il vient ainsi enrichir le fonds "Fonds Jacques 
MORON" déjà constitué au second semestre de l'année 
passée. À eux deux, ils offrent une sérénité dans la conduite de 
nos recherches et une certaine indépendance de travail. 

Merci encore à Monsieur Bernard MAYAUD ! 

II / Mail, mel ou courriel 
Quel nom français donner à un message électronique. 

Le Ministère de la Francophonie avait décidé, il y a quelques 
temps, de franciser le terme anglais « mail » en indiquant qu'il 
fallait utiliser le terme « mel ». Les canadiens français qui 
surfent sur le net depuis bien plus longt emps que nous, ont 
adopté le terme « courriel ». Des défenseurs de la langue 

française affirment que c'est ce mot qui serait le plus adapté 
car il s'agit de la contraction de COURRIer ELectronique. 
Pour notre part, nous sommes d'accord avec ces érudits. C'est 
la raison pour laquelle nous avons décidé d'adopter ce mot : 
courriel. 

III / "Du côté des Archives" 
Il nous semble fort intéressant de vous reproduire, ci-

après, dans son intégralité, l'article intitulé "Du côté des 
Archives", publié par la Fédération Française de Généalogie 
dans son dernier bulletin (Flash Fédération – n°86 – avril 2003 
– p. 2). 
"Les dirigeants de la Fédération ont rencontré le 18 mars 
Monsieur Georges MOURADIAN, conservateur général du 
patrimoine, responsable du "département des publics" à la 
direction des Archives de France, afin de dresser un bilan des 
relations entre les usagers des archives et les archives elles-

mêmes. À cette occasion, chaque partie a pu faire état de ses 
requêtes et de ses attentes. Il a été décidé de se rencontrer 
deux à trois fois par an afin de faire remonter toutes les 
difficultés ou problèmes rencontrés par les associations et les 
usagers". 

Si vous pensez que vos remarques ou suggestions 
pourraient servir à améliorer les relations entre public/service 
d'archives, n'hésitez pas à nous en faire part  : nous 
transmettrons. 
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IV / La bibliothèque du château de Serrant 
Au château de Serrant, à Saint-Georges-sur-Loire, la 

bibliothèque riche de 12.000 ouvrages vient d'être classée 
monument historique (première en France pour une 
bibliothèque privée) ! Afin d'accompagner l'évènement d'une 
manifestation digne d'en souligner l'importance, le château 
organise de mai à juin 2003 une exposition exceptionnelle. À 
cette occasion, seront présentés au public les plus précieux 

ouvrages de cette bibliothèque ainsi que la base de données 
informatisée. Cette dernière permettra aux visiteurs d'explorer 
la totalité des documents et de comprendre le classement 
particulier dont ceux-ci ont été l'objet. 

Jusqu'au 30 juin 2003, visite tous les jours (sauf 
mardi) de 10h00 à 17h15. ( : 02.41.39.13.01. 

V / Les "coquilles" de l'A.D.F.A. 
Malgré notre vigilance, l'édition 2002 du dictionnaire 

a comporté deux "coquilles" concentrées sur le fascicule 
n°41 : la première concerne un problème de duplication 
rencontré au début de l'étude "DUMOUSTIER" ayant entraîné 
un "blanc" (voir page 1266) et la seconde est une erreur de 
représentation du blason de l'étude "DUPOUET" 

(voir p. 1340). Afin de remédier à ces regrettables erreurs, 
vous trouverez, joint à cet envoi, d'une part, un blason 
autocollant à apposer en lieu et place du blason erroné et, 
d'autre part, une nouvelle feuille "recto/verso" comprenant la 
page "DUPOUET" dans son intégralité. 

VI / Aide aux auteurs en quête d'éditeur 
"Claude France éditions" : ainsi s'appelle une récente 

maison d'édition d'Angers crée par Jean-Bernard SORIEUL, 
ancien photographe. Elle s'adresse plus particulièrement aux 
auteurs souhaitant de petits tirages (moins de 100 exemplaires, 

par exemple). Elle se charge de toutes les opérations depuis la 
saisie, en passant par la mise en page, jusqu'au façonnage. 
Contact ( : 02.41.41.00.57. 

VII / Retrouvailles des "NAU"… 
L'A.D.F.A. a reçu un appel à tous les "NAU, NAUD, 

NAULT, NEAULT, NAUX" émanant de l'association "NAU, 
NAUD, NEAU…Tous cousins !" Il s'agit d'un grand 
rassemblement qui aura lieu à Turquant (49) les 23, 24, 25 mai 

2003 avec une quarantaine de cousins porteurs du patronyme 
venant d'Amérique. Si vous êtes concerné (et/ou intéressé), 
prenez contact sur le site Internet : http://www.nau.org 
ou : Nau.pascal@wanadoo.fr / ( : 05.49.47.99.02. 

V / Don d'un ouvrage… 
Merci à Monsieur Pascal TRUNCK, adhérent de 

l'A.D.F.A., pour le versement - fait en mi-janvier 2003 - d'un 
exemplaire de son ouvrage : "CHINON St Maurice" 
(Tome 1). Ce volume a gagné la bibliothèque de l'A.D.F.A. 

II / Votre carte  
Avec ce premier bulletin, l'adhérent trouvera, ci-

inclus, une carte numérotée d'identification au titre de l'année 
en cours. La possession de cette carte atteste que son titulaire 
est à jour de sa cotisation. Chaque année, les numéros sont 
réaffectés par ordre d'inscription. Bien que l'A.D.F.A. soit 
toujours affiliée à la Fédération Française de Généalogie et 

malgré notre rappel auprès de celle-ci, nous n'avons pu 
disposer à temps des timbres délivrés par la Fédération qui 
sont habituellement apposés sur les cartes. Rappel : Votre 
carte de membre A.D.F.A. est exigée pour consulter 
gracieusement les relevés des registres Paroissiaux et les 
microfilms du "Cercle Généalogique Fléchois". 

IV / Qui est qui ? 
Comme à l'accoutumée, en fin du présent bulletin, 

figure la liste de nos adhérents ayant explicitement formulé 
leur accord sur la diffusion de leurs coordonnées personnelles 
(nom et adresse) dans le cadre des échanges entre adhérents. 

 

 Lecture (*) & 
 (*) : les prix communiqués à titre indicatif sont donnés sans engagement de l’A.D.F.A. 

Voici quelques titres spécifiques à notre région et recensés pour vous : 

- "L'Empire des Plantagenêt" (1154-1224), par Martin AURELL - Éditions Perrin - 406 pages - Prix : 23,00 €. 

- "Avenue Maudet – Biographie du Docteur Joseph Maudet", de Danielle MAUDET - 250 pages (format 195 x 280) - Prix : 25,00 €. 
(+ 5,00 € frais de port à l'unité) - contact : Association Famille Maudet / Mme Danielle MAUDET - 8, allée du Muguet – 49280  
MAZIÈRES-EN-MAUGES. :  Cet ouvrage se propose de rendre un hommage à un homme oublié voire inconnu des 
Choletais, de découvrir le milieu hospitalier tel qu'il existait à Cholet au milieu du XIXème siècle, de faire connaissance avec une 
famille de la bourgeoisie Saumuroise et de son environnement social, de partager l'aventure familiale dans les îles d'Amériaue et 
enfin de faire revivre la mémoire du Docteur Joseph Maudet. 

- "Un lieu, un arbre, un nom : l'arbre dans les noms de lieux des Mauges", par Olivier GABORY et Dominique DROUET - Éditions 
Carrefour des Mauges – 72 pages – Prix : 8,00 €. 

- "Cholet et ses habitants / Au temps de la Grand'Guerre / 1793-1795", de Christian CHAMBIRON – Illustrations d'Émile 
SANS ÉPÉE, préface de Dominique LAMBERT de La DOUASNERIE - Prix : 23,00 €. 

- "Sainte-Gemmes-d'Andigné d'hier et d'auiourd'hui", raconté par le Comité gemmois d'animation - Prix : 16,00 € + port. S'adresser à 
M. GASTINEAU – "La petite Englucherie" - 49500  Sainte-Gemmes-d'Andigné. 
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- "Les princes angevins du XIIIe au XVe siècle : un destin européen", sous la direction de Noël Yves TONERRE et Élisabeth VERRY 

- actes des journées d'étude des 15-16 juin 2001 à Fontevraud – Éditions Presses Universitaires de Rennes - 318 pages - Prix : 
22,00 €. 

- "Généalogie et histoire de ma famille", par Louis de CROZÉ de CLESMES - 230 pages - Prix : 15,25 € (port en exclus) – contact : 
Monsieur Louis de CROZÉ – 8, rue Georges Citerne – 75015  Paris, ou par courriel : ldeclesmes@hotmail.com 
Pour la première fois, une synthèse complète de la véritable généalogie et l’histoire de la famille de Crozé de Clesmes, connue 
depuis le XIIème siècle et originaire du Dauphiné, paraît ! Ce livre de 230 pages, agrémenté de nombreuses photos et croquis, a 
pour vocation de devenir un ouvrage de référence destiné à tous ceux qui souhaitent connaître ou approfondir l’histoire de cette 
famille, et devenir une boussole pour se retrouver dans le maquis embrouillé des parentés et alliances. 

- "CHINON St Maurice" (Tome 1), de Pascal TRUNCK - Graphismes et mise en page : Christian HOUILLON - Blasons : Pascal 
TRUNCK - 600 pages. Contact : ASSOCIATION PAGES DE VIE - 29a, rue de la République - 57550  MERTEN (tél : 
03.87.93.45.62) - Prix de vente : 35,00 € TTC (port exclus). 
Ce copieux ouvrage vous permettra de retrouver la trace de vos ancêtres à travers une source incontournable d'informations. 
Véritable répertoire des actes de baptêmes, mariages et décès de l'Ancien Régime, dans une paroisse très vivante de Chinon. Plus 
de 2500 familles y sont recensées, dessinant une véritable fresque humaine : 3500 unions, 4000 professions, 7000 naissances, 
7000 décès, plus de 16000 personnes. L'index des patronymes et des épouses de cet ouvrage facilitera les recherches de chaque 
lecteur qui pourra puiser des éléments du passé et trouver des ancêtres à se partager. 

 

Souscription lancée par l'A.D.F.A. : 

Les conférences données lors de la "4ème journée d'animation généalogique" de Saumur ont été réunies dans un fascicule (format 21 x 
29,7) mis en souscription par l'A.D.F.A. et disponible à partir du 2 juin prochain. Vous y retrouverez les conférences suivantes : 
« La Distillerie COMBIER » - « Réouverture de l'église de Turquant » - « La famille MAYAUD à Saumur aux 18è et 19è siècles » -
 « Les BUDAN et leurs origines saumuroises » - « Généalogie et archives saumuroises » - « Julie LEBŒUF dite Marguerite 
BELLANGER, théâtreuse et cocotte du Second Empire » - « La famille ROUSSEAU de Saint-Georges-des-Sept-Voies, cousins de la 
Comtesse de CAEN » - « La véritable ascendance de Moïse AMIRAUT (1596-1664), pasteur et théologien de l'Académie protestante 
de Saumur ». 
Est également inclus le texte de la visite guidée faite par M. René COMBRES : « Le théâtre classique et la nouvelle mairie médiéviste 
de Saumur : deux facettes de l'architecte Charles JOLY-LETERME (1805 - 1885) ». 
La demande de souscription à cet ouvrage est à adresser sur papier libre au siège de l'A.D.F.A., accompagnée d'un règlement bancaire 
ou postal libellé à son nom. Le prix de la souscription est de 7,00 € (port inclus). À compter du 15-09-2003 : le prix sera de 10,00 €. 
 

 

 Muguet "porte bonheur" G 
 
* Le muguet - convallaria maialis - ou lis des vallées, tient son origine latine de convallis (vallée), de leiron (lis) et de maialis (de mai). 

Le nom français dérive de muge ou musc du latin muscus, à cause probablement de son parfum. 
* Le muguet est une plante herbacée de 10 à 30 cm de haut, avec deux feuilles seulement, vertes et allongées. Les fleurs blanches, en 

forme de clochette, sont portées par une hampe unique d'avril à juin. Des baies rouges, arrondies, contenant 2 à 6 graines, 
remplacent les fleurs de juillet à octobre. La plante, vivace, se multiplie par son rhizome rameux traçant dans tous les sous bois de 
France, excepté en Méditerranée. Cette fleur - destinée à abonder dans nos foyers au 1er mai - est également exploitée en cultures 
intensives dans le Pays Nantais. 
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ADHÉRENTS DE L’ANNÉE 2003 : ayant autorisé la publication de leurs coordonnées 

 
ADFA n° Coordonnées  

003 Monsieur Jacques LE MESLE - 171, rue de Fougères - 35700  RENNES 
004 Monsieur Georges RENARD - 33, Grande Rue - 89160  ANCY-LE-FRANC 
005 Monsieur Claude DELAUNAY - 15, rue des États - 44000  NANTES 
006 Monsieur Laurent ROY - 37, avenue Jeanne d’Arc - 49100  ANGERS 
008 Madame Michèle CHERBONNEAU - 3, rue Ambroise Thomas - 93700  DRANCY 
009 Monsieur René STEINER - 100, rue Saint-Denis - 77400  LAGNY-SUR-MARNE 
011 Mademoiselle Françoise VOISINE - 26, quai Mayaud - 49400  SAUMUR 
012 Monsieur Alain BAZOT - 2, rue Henri Brisson / Hall 4 - 75018  PARIS 
013 Monsieur Serge de L’ESPINAY - 9, allée des Violettes - 35830  BETTON 
014 Monsieur Jean-Claude de VAUGIRAUD - 18, rue des Époux Labrousse - 59650  VILLENEUVE-D’ASCQ 
015 Monsieur Michel HABAULT - 34, rue du Cloteau - 49480  SAINT-SYLVAIN-D'ANJOU 
017 Madame Marie-Annick GROSBOILLIOT - 13, rue Pierre Mendès-France - 49140  SOUCELLES 
018 Monsieur Ghislain de FERRIÈRES - "La Chaise" - 16220  VOUTHON 
019 Madame Marie-Françoise CHAMBON - "La Fontaine" - 37500  LIGRÉ 
020 Monsieur Dominique BUDAN de RUSSÉ - 117, route de l'église - 14340  LE PRÉ-D’AUGE 
021 Monsieur Pascal TRUNCK - 29A, rue de la République - 57550  MERTEN 
025 Monsieur Jacques AMIRAULT - 8, rue Rose - 78990  ÉLANCOURT 
027 Mademoiselle Yvonne DOUBLARD - 72, boulevard du Maréchal Foch - 49100  ANGERS 
028 Madame Denise JUILLARD-DOUBLARD - 72, boulevard du Maréchal Foch - 49100  ANGERS 
029 Madame Marie-Renée NIVELLEAU - "La Basse Belle" - 49123  SAINT-SIGISMOND 
033 Monsieur Dominique d’ORGLANDES - 6, rue Émile Dubois - 75014  PARIS 
034 Monsieur Bertrand de SAINT-MARTIN - 62, rue de la Providence - 31500  TOULOUSE 
035 Madame Renée MÉZIN - "Le Halleray" - 53810  CHANGÉ 
036 Madame Mireille ALLANEAU - 7, boulevard Victor - 75015  PARIS 
039 Madame Odile METAIS – 16, boulevard Béranger - 37000  TOURS 
040 Madame Raymonde CHOTARD - 19, rue du Laurier - 49000  ANGERS 
041 Monsieur Joseph BOUTIN - 2, résidence de Villebon - 91140  VILLEBON-SUR-YVETTE ERS 
042 Monsieur Claude ACTÉON – 33, route de Blou - 49160  LONGUÉ 
043 Monsieur Henri de LA TOUSCHE - 1, place Jules Verne - 49000  ANGERS 
045 Madame Rolande COCHARD - "La Chevauchée" - route de Chanteloup - 49360  TOUTLEMONDE 
048 Monsieur Bernard TOURAULT - 171, rue de Létanduère - 49000  ANGERS 
049 Mme Marie-Madeleine COUANNE - 84, rue des écoles - Hameau St-Antoine - 84800 L'ISLE-SUR-LA-SORGUE 
050 Madame Monique DENAIFFE - « Le Rochambeau » - 20C, rue Dupetit-Thouars - 49000  ANGERS 
051 Madame Claudine SALIOU - 3, route des Coteaux - 49610  JUIGNÉ-SUR-LOIRE 
054 Monsieur Jean-Jacques de VIMONT - "La Pelletenie" - Route d'Argonac - 24420  SORGES 
055 Mademoiselle Isabelle DOC - 5, chemin des Grouas - 49140  SEICHES-SUR-LE-LOIR 
056 Madame Danielle ADOLLE - 24, avenue de la République - 77680  ROISSY-EN BRIE 
057 Madame Anne DOUSSOT - 1, rue Anatole Le Braz - 35700  RENNES 
061 Madame Christine COULON - 7, chemin de Guirauton - 32160  PLAISANCE 
063 M. Jacques GOISLARD de MONSABERT - "La Grâce Dieu" – 40300  HASTINGUES 
065 Monsieur Ettore de CESBRON de La GRENNELAIS - Vico Satriano, 5 - 80121  NAPOLI  (Italie) 
067 Madame Nicole CASSIN - "Le Boussion" - 49340  TRÉMENTINES 

 

��� ��� 
 
 
 
 
 
 

Michèle et Robert TAILLANDIER, Présidente et Secrétaire de l'A.D.F.A., sont heureux de vous inviter 
au mariage de leur fille Audrey avec Monsieur Stéphane SCHMUCK. 
La bénédiction nuptiale sera célébrée en l'église "La Croix de Maine" 

le samedi 28 juin 2003, à 15h00. 
Le vin d'honneur sera servi au "Clos des Plantes" à Écuillé (49). 

 

 


